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Nos réf. LD/SM/23072 

Objet : Mémoire de réponse 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

M. Didier GENEVE

Charnay,

Le 26 décembre 2023

Votre Procès-Verbal de Synthèse, en date du 10 décembre 2023, relatif à l'enquête publique 

en vue de la révision avec examen conjoint N°

l de notre PLU, a retenu toute notre attention. 

Nous avons pris bonne note de la faible fréquentation aux trois permanences que 

vous avez tenues en Maire de Charnay et de l'avis tout a à fait favorable émis par 

Monsieur Gérard DONATY, habitant de la commune. 

Concernant vos observations nous souhaitons apporter les éléments d'information suivants à 

votre connaissance: 

Comme vous nous l'avez suggéré, nous avons pris attache avec Madame I' Architecte des 

Bâtiments de France par mail en date du 6 décembre 2023 pour connaître son avis au sujet 

de l'installation d'ombrières sur ce site. Nous avons rendez-vous avec elle le 19 janvier pour 

lui présenter sur site le projet. Nous espérons vivement bénéficier d'exemption en la matière 

en privilégiant la création d'un espace paysager et végétalisé. 

Il va de soi que l'obligation d'installer ce type d'équipement sur ce site remettrait fortement 

en cause ce projet pourtant vital pour la commune. 

Aussi, et conformément à la demande de Madame L' Architecte des bâtiments de France, nous 

nous engageons à faire faire une étude préliminaire avant travaux par un architecte paysager. 

Par ailleurs, nous respecterons bien entendu nos obligations en créant une place handicapée 

et une borne de recharge électrique en partenariat avec le SYDER. 

Enfin, nous vous confirmons que ce nouvel équipement sera gratuit et accessible à tous. 

Dans l'attente de vous rencontrer le 5 janvier prochain à 8h30 en Mairie. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur Le Commissaire Enquêteur, nos plus respectueuses 

salutations. 

Le Maire, 

Laurent DUB 

Mairie de Charnay· 1 Place du Château· 69380 CH RNAY 
Tél. 04 78 43 90 69 · Fax. 04 78 43 94 64 ·Email: mairie@charnay-en-beaujolais.fr • ww{ .charnay-en-beaujolais.fr 
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